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d'une bulle protectionniste, le
marché suisse des matières

premières agricoles mène son

propre chemin.

Ainsi, pour les céréales, la
Confédération impose des droits
de douane4. Très substantiels,
ils varient en fonction des cours
mondiaux et mettent le grain
importé au niveau des prix
suisses. Protégés de la

concurrence mondiale, les

agriculteurs suisses produisent
95% des céréales panifiables.
Berne ne fixe pas de prix officiel.

Il résulte, à l'intérieur du pays,

d'une négociation entre les

producteurs vendeurs et les

meuniers acheteurs. Voilà pour le
blé en grains.

Mais, complication du
mécanisme, la Suisse peut aussi

importer de la farine grevée
évidemment d'un droit de

douane. A l'abri de la

concurrence et au bénéfice de

marges généreuses, les meuniers

ont négligé de moderniser leurs
installations. Berne a constaté

qu'ils travaillent très nettement
plus cher qu'à l'étranger. Pour les

mettre sous pression, le Conseil

fédéral a donc décidé d'abaisser

nettement le droit de douane sur
la farine. Mais comme les

meuniers sont plus puissants et
moins dispersés que les

producteurs de céréales, ils ont
protégé leurs profits en faisant

pression sur le prix du blé5.

En Suisse le prix du blé n'a pas
besoin d'une problématique
entente internationale, mais d'un
accord entre agriculteurs et
meuniers sous le regard
médiateur de la Confédération.

L'Etat selon Hans-Adam
Jean-Daniel Delley • 30 janvier 2011 • URL: http://www.domainepublic.ch/articles/16540

De la conception
monarchique à la

conception mercantile sans
passer par la démocratie

Hans-Adam II de Liechtenstein
ne se contente pas de régner sur
un micro-Etat de 160 km2 et de

3ô'ooo habitants, ni de gérer sa

considérable fortune financière et
immobilière. Son altesse

sérénissime se pique également
de théorie politique. Les

avantages comparés des petites
entités étatiques constituent un
thème récurrent de ses discours
et de ses écrits.

Dans son dernier ouvrage The

State in the Third Millennium6.
qui vient de paraître aux éditions
Stämpfli, il croit voir dans

l'évolution récente - éclatement
de l'URSS et de la Yougoslavie
notamment - une confirmation
de sa thèse du «small is

beautiful». Il prône également
l'autodétermination des peuples

au niveau le plus bas. Ainsi la
Constitution du Liechtenstein
autorise les communes à faire
sécession, conférant à ces

dernières un attribut de

souveraineté.

Son attirance pour les

collectivités publiques de taille
réduite ne l'empêche pas d'avoir
de grandes ambitions pour l'Etat
d'un futur qu'il espère

proche: «une entreprise de

services en concurrence
pacifique pour attirer des clients

potentiels». Une ambition que ne
renieraient pas les cantons et les

communes helvétiques qui
pratiquent une sous-enchère
fiscale agressive pour attirer de

riches contribuables.

Cette conception réductrice et
mercantiliste s'inscrit
parfaitement dans l'idéologie
néo-libérale. Mais ce

supermarché public ne répond en
rien aux besoins qui ont conduit à

l'apparition et au développement
de cette forme d'organisation
politique qu'on appelle l'Etat. Car

l'Etat, avant d'être un fournisseur
de services indispensables à la vie
d'une société moderne, traduit
l'effort historique des hommes

pour se libérer de la tutelle d'un
individu ou d'un groupe
d'individus, pour confier
l'autorité politique à des

institutions impersonnelles,
indépendantes des magistrats
qui l'exercent.

On conçoit la difficulté d'un
souverain héréditaire comme
Hans-Adam à inscrire sa

conception de l'Etat dans une
telle perspective. L'Etat n'édicte

pas seulement des règles de vie

commune; il exprime surtout une
appartenance commune, que ce

soit par la langue, la religion,
l'histoire ou, en Suisse, des

institutions politiques
particulières - la structure
fédérale, la démocratie directe.
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C'est dans ce cadre seulement

que peuvent se développer la
solidarité, la justice sociale et le

vivre ensemble.

vie collective. Pour s'en

convaincre, il suffit d'entendre
les édiles de communes riches

déplorant l'absence d'implication
sociale et politique de certains de

leurs habitants, toujours prêts à

migrer vers des cieux fiscalement

plus favorables. La

Dans un Etat démocratique, le
client est aussi citoyen et, à ce

titre, détenteur de droits
politiques lui permettant de

contribuer à l'amélioration du
bien-être de tous, en particulier
par des services publics de

qualité.

nomadisme engendré par la
recherche de la meilleure offre.

Une entreprise de services,
même si elle propose un
catalogue bien fourni de

prestations, ne peut remplir ce

rôle d'intégration de ses

habitants et d'organisation de la

consommation de services ne fait

pas une société, pas plus que le
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